COORDONNATEUR POUR LA CORRESPONDANCE RELATIVE À CE QUESTIONNAIRE

(PARTIES I, II ET III)

Prière de désigner au sein de votre administration/organisation un coordonnateur auquel il serait possible d'adresser toute correspondance ultérieure concernant le présent questionnaire (voir ci‑après).

1. Mme/M. 
OUEDRRAOGO                                 Pousbilo

   



Nom de famille
                              Prénom


2.
Pays :


BURKINA FASO
3.
Nom de l'administration/organisation : AUTORITE NATIONALE DE REGULATION DES TELECOMMUNICATIONS ( ARTEL )

4.
Fonction : DIRECTEUR DE LA GESTION DU SPECTRE ( DGS )
5.
Adresse : 01 B.P : 6437 Ouagadougou 01
6.
Tél.: (226) 33.41.98/99 / 33.51.87  Fax: (226) 33.50.39   E-mail: pousbil@artel.bf
A renvoyer au:

Secrétariat des Commissions d'études de l'UIT-D

Bureau de développement des télécommunications

Fax: +41 22 730 54 84

E-mail: devsg2@itu.int
questionnaire - partie i

Renseignements concernant les attributions nationales du spectre
des fréquences radioélectriques: 960-3 000 MHz


	Attribution aux services 960-3 100 MHz
	Utilisation nationale

	Région 1
	Région 2
	Région 3
	Attribution nationale
	Application et remarque

	960-1 215
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE  5.328




5.328A
	960 – 1 215

MOBILE

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE  
	

	1 215-1 240
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)





RADIOLOCALISATION





RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre) 
(espace‑espace)  5.329  5.329A



RECHERCHE SPATIALE (active)



5.330  5.331  5.332
	1 215 – 1 240

RADIOLOCALISATION

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre)

	

	1 240-1 260
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)




RADIOLOCALISATION




RADIONAVIGATION PAR SATELLITE  (espace vers Terre) 
(espace‑espace)  5.329  5.329A



RECHERCHE SPATIALE (active)




Amateur




5.330  5.331  5.332  5.334  5.335
	1 240 – 1 260

RADIOLOCALISATION

RADIONAVIGATION

RADIONAVIGATION PAR SATELITE (espace vers Terre)
	

	1 260-1 300
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (active)




RADIOLOCALISATION




RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre) 
(espace‑espace)  5.329  5.329A




RECHERCHE SPATIALE (active)




Amateur




5.282  5.330  5.331  5.334  5.335  5.335A
	1 260 – 1 300 RADIOLOCALISATION

RADIONAVIGATION
	

	1 300-1 350
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE  5.337



RADIOLOCALISATION




RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (Terre vers espace)




5.149  5.337A
	1 300 – 1 350

RADIONAVIGATION

AERONAUTIQUE

RADIOLOCALISATION
	

	1 350-1 400

FIXE

MOBILE

RADIOLOCALISATION
	1 350-1 400



RADIOLOCALISATION
	1 350 – 1 400

FIXE

MOBILE

RADIOLOCALISATION
	

	5.149  5.338  5.339
	

5.149  5.334  5.339
	
	

	1 400-1 427
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive)




RADIOASTRONOMIE




RECHERCHE SPATIALE (passive)




5.340  5.341
	1 400 – 1 427

RADIOASTRONOMIE

S5.340
	

	1 427-1 429
EXPLOITATION SPATIALE (Terre vers espace)




FIXE




MOBILE sauf mobile aéronautique




5.341
	1 427 – 1 429

FIXE
	

	1 429-1 452

FIXE

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 429-1 452



FIXE



MOBILE  5.343
	1 429 – 1 452

FIXE
	

	5.341  5.342
	

5.341
	
	

	1 452-1 492

FIXE

MOBILE sauf mobile aéronautique

RADIODIFFUSION  5.345  
5.347
RADIODIFFUSION
PAR SATELLITE  5.345  5.347
	1 452-1 492



FIXE



MOBILE  5.343


RADIODIFFUSION  5.345  5.347


RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.345  5.347
	1 452 – 1 492

RADIODIFFUSION

(S5.347 : à partir du 01/04/07)
	Conformément au RR : S5.347, cette bande est attribuée à la Radiodiffusion par Satellite à titre secondaire jusqu’en 2007.

	5.341  5.342
	

5.341  5.344
	
	

	1 492-1 525

FIXE

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 492-1 525

FIXE

MOBILE  5.343
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.348A
	1 492-1 525

FIXE

MOBILE
	1 492 – 1 525

FIXE
	

	5.341  5.342
	5.341  5.344  5.348
	5.341  5.348A
	
	

	1 525-1 530

EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)

FIXE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A

Exploration de la Terre par satellite

Mobile sauf mobile aéronautique  5.349
	1 525-1 530

EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A

Exploration de la Terre par satellite

Fixe

Mobile  5.343
	1 525-1 530

EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)

FIXE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A

Exploration de la Terre par satellite

Mobile  5.349
	1 525 – 1 530

FIXE

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	5.341  5.342  5.350  5.351  
5.352A  5.354
	
5.341  5.351  5.354
	
5.341  5.351  5.352A  5.354
	
	

	1 530-1 535

EXPLOITATION SPATIALE
(espace vers Terre)

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A
5.353A

Exploration de la Terre par satellite

Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique
	1 530-1 535



EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre)



MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.351A  5.353A



Exploration de la Terre par satellite



Fixe



Mobile  5.343
	1 530 – 1 535

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	5.341  5.342  5.351  5.354
	

5.341  5.351  5.354
	
	

	1 535-1 559
MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.351A



5.341  5.351  5.353A  5.354  5.355  5.356  5.357  5.357A  5.359  5.362A
	1 535 – 1 559

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	1 559-1 610
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE



RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre)  


(espace‑espace)  5.329A



5.341  5.362B  5.362C  5.363
	1 559 – 1 610

RADIONAVIGATION

AERONAUTIQUE

RADIONAVIGATION

PAR SATELITE (espace vers Terre)
	

	1 610-1 610,6

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE


	1 610-1 610,6

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

RADIOREPÉRAGE PAR
SATELLITE
(Terre vers espace)
	1 610-1 610,6

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

Radiorepérage par satellite
(Terre vers espace)

	1 610 – 1 610, 6

RADIONAVIGATION

AERONAUTIQUE

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	

	5.341  5.355  5.359  5.363  5.364  5.366  5.367  5.368  5.369  5.371  5.372
	
5.341  5.364  5.366  5.367  5.368  5.370  5.372
	
5.341  5.355  5.359  5.364  5.366  5.367  5.368  5.369  5.372
	
	

	1 610,6-1 613,8

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIOASTRONOMIE

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE
	1 610,6-1 613,8

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIOASTRONOMIE

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

RADIOREPÉRAGE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	1 610,6-1 613,8

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A

RADIOASTRONOMIE

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

Radiorepérage par satellite
(Terre vers espace) 
	1 610, 6 – 1 613, 8

RADIONAVIGATION

AERONAUTIQUE

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)

RADIOASTRONOMIE
	

	5.149  5.341  5.355  5.359  5.363  5.364  5.366  5.367  5.368  5.369  5.371  5.372
	
5.149  5.341  5.364  5.366  5.367  5.368  5.370  5.372
	
5.149  5.341  5.355  5.359  5.364  5.366  5.367  5.368  5.369  5.372
	
	

	1 613,8-1 626,5

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

Mobile par satellite
(espace vers Terre)
	1 613,8-1 626,5

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

RADIOREPÉRAGE PAR SATELLITE  (Terre vers espace)

Mobile par satellite
(espace vers Terre)
	1 613,8-1 626,5

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A

RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE

Mobile par satellite
(espace vers Terre)

Radiorepérage par satellite
(Terre vers espace)
	1 613, 8 – 1 626, 5

RADIONAVIGATION

AERONAUTIQUE

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)

Mobile par satellite (espace vers terre)
	

	5.341  5.355  5.359  5.363  5.364  5.365  5.366  5.367  5.368  5.369  5.371  5.372
	
5.341  5.364  5.365  5.366  5.367  5.368  5.370  5.372
	
5.341  5.355  5.359  5.364  5.365  5.366  5.367  5.368  5.369  5.372
	
	

	1 626,5-1 660
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)  5.351A



5.341  5.351  5.353A  5.354  5.355  5.357A  5.359  5.362A  5.374  5.375  5.376
	1 626,5 - 1 660

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) S5.375
	

	1 660-1 660,5
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)  5.351A



RADIOASTRONOMIE




5.149  5.341  5.351  5.354  5.362A  5.376A
	1 660 - 1 660,5

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)

RADIOASTRONOMIE
	

	1 660,5-1 668,4
RADIOASTRONOMIE




RECHERCHE SPATIALE (passive)




Fixe




Mobile sauf mobile aéronautique




5.149  5.341  5.379  5.379A
	1 660,5  -1 668,4

RADIOASTRONOMIE
	

	1 668,4-1 670
AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE




FIXE




MOBILE sauf mobile aéronautique




RADIOASTRONOMIE




5.149  5.341
	1 668,4 - 1 670

RADIOASTRONOMIE
	

	1 670-1 675
AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE 




FIXE




MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)




MOBILE  5.380



5.341
	1 670 - 1 675

AUXILLIAIRES DE LA METEOROLOGIE

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	1 675-1 690

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 675-1 690

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
	1 675-1 690

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 675 - 1 690

AUXILLIAIRES DE LA METEOROLOGIE

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	5.341
	5.341  5.377
	5.341
	
	

	1 690-1 700

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique
	1 690-1 700

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
	1 690-1 700

AUXILIAIRES DE LA MÉTÉOROLOGIE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	1 690 - 1 700

AUXILLIAIRES DE LA METEOROLOGIE

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Fixe)
	

	5.289  5.341  5.382
	5.289  5.341  5.377  5.381
	5.289  5.341  5.381
	
	


	1 700-1 710

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 700-1 710

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
	1 700-1 710

FIXE

MÉTÉOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)

MOBILE sauf mobile aéronautique
	1 700-1 710

FIXE

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre)
	

	5.289  5.341
	5.289  5.341  5.377
	5.289  5.341  5.384
	
	

	1 710-1 930
FIXE




MOBILE  5.380  5.384A  5.388A



5.149  5.341  5.385  5.386  5.387  5.388
	1 710-1 930

FIXE

MOBILE

Fixe
	UMTS prévu dans cette bande

	1 930-1 970

FIXE

MOBILE  5.388A
	1 930-1 970

FIXE

MOBILE  5.388A
Mobile par satellite
(Terre vers espace)
	1 930-1 970

FIXE

MOBILE  5.388A
	1 930-1 970
FIXE

MOBILE

Fixe
	UMTS prévu dans cette bande

	5.388
	5.388
	5.388
	
	

	1 970-1 980
FIXE




MOBILE  5.388A




5.388
	1 970-1 980

FIXE

MOBILE

Fixe
	UMTS prévu dans cette bande

	1 980-2 010
FIXE




MOBILE




MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)  5.351A



5.388  5.389A  5.389B  5.389F
	1 980-2 010

FIXE

MOBILE

MOBILE  PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	IMT-2000/UMTS (partie satellite)

	2 010-2 025

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 010-2 025

FIXE

MOBILE

MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
	2 010-2 025

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 010-2 025
FIXE

MOBILE
	UMTS prévu dans cette bande

	
5.388
	5.388  5.389C  5.389D  5.389E  5.390
	
5.388
	
	

	2 025-2 110
EXPLOITATION SPATIALE (Terre vers espace) (espace-espace)




EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE
(Terre vers espace) (espace-espace)




FIXE




MOBILE  5.391



RECHERCHE SPATIALE (Terre vers espace) (espace-espace)




5.392
	2 025-2 110
FIXE 

MOBILE

EXPLOITATION SPATIALE (Terre vers espace) / (espace – espace)
	

	2 110-2 120
FIXE



MOBILE  5.388A


RECHERCHE SPATIALE (espace lointain) (Terre vers espace)



5.388
	2 110-2 120
FIXE

MOBILE
	UMTS prévu dans cette bande

	2 120-2 160

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 120-2 160

FIXE

MOBILE  5.388A
Mobile par satellite
(espace vers Terre)
	2 120-2 160

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 120-2 160

FIXE

MOBILE
	UMTS prévu dans cette bande

	5.388
	5.388
	5.388
	
	

	2 160-2 170

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 160-2 170

FIXE

MOBILE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)
	2 160-2 170

FIXE

MOBILE  5.388A
	2 160-2 170
FIXE

MOBILE
	UMTS prévu dans cette bande

	
5.388  5.392A
	5.388  5.389C  5.389D  5.389E  5.390
	
5.388
	
	

	2 170-2 200
FIXE



MOBILE



MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.351A


5.388  5.389A  5.389F  5.392A
	2 170-2 200
FIXE

MOBILE

MOBILE SATELLITE (espace vers Terre)
	IMT-2000 / UMTS (partie satellite)

	2 200-2 290
EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) (espace-espace)



EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (espace vers Terre) (espace-espace)



FIXE



MOBILE  5.391


RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) (espace-espace)



5.392
	2 200-2 290
FIXE 

MOBILE

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) / (espace – espace)
	

	2 290-2 300
FIXE



MOBILE sauf mobile aéronautique



RECHERCHE SPATIALE (espace lointain) (espace vers Terre)
	2 290-2 300

FIXE 

Mobile sauf mobile aéronautique
	

	2 300-2 450

FIXE

MOBILE

Amateur

Radiolocalisation
	2 300-2 450



FIXE



MOBILE



RADIOLOCALISATION



Amateur
	2 300-2 450

FIXE

Mobile

Amateur
	

	5.150  5.282  5.395
	

5.150  5.282  5.393  5.394  5.396
	
	

	2 450-2 483,5

FIXE

MOBILE

Radiolocalisation

5.150  5.397
	2 450-2 483,5



FIXE



MOBILE



RADIOLOCALISATION



5.150  5.394
	2 450-2 483,5

FIXE

MOBILE
	

	2 483,5-2 500

FIXE

MOBILE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A
Radiolocalisation
	2 483,5-2 500

FIXE

MOBILE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A
RADIOLOCALISATION

RADIOREPÉRAGE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.398
	2 483,5-2 500

FIXE

MOBILE

MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A
RADIOLOCALISATION

Radiorepérage par satellite
(espace vers Terre)  5.398
	2 483,5-2 500

FIXE 

MOBILE

MOBILE – SATELLITE (espace vers Terre)
	

	5.150  5.371  5.397  5.398  5.399  5.400  5.402
	
5.150  5.402
	
5.150  5.400  5.402
	
	

	2 500-2 520

FIXE  5.409  5.410  5.411
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
MOBILE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.351A  5.403
	2 500-2 520



FIXE  5.409  5.411


FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.415


MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A


MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre)  5.351A  

  5.403
	2 500-2 520

MOBILE

SATELLITE (espace vers Terre) 

Fixe
	

	5.405  5.407  5.408  5.412  5.414
	

5.404  5.407  5.414  5.415A
	
	


	Attribution aux services 960-3 100 MHz
	Attribution nationale

	Région 1
	Région 2
	Région 3
	Attribution nationale
	Application et remarque

	  2 520-2 655

FIXE  5.409  5.410  5.411
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
	2 520-2 655

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
	2 520-2 535

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(espace vers Terre)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
	2 520-2 655

FIXE

MOBILE sauf mobile aéronautique
	Cette bande est identifiée pour le UMTS (CMR-00)

	
	
	5.403  5.415A
	
	

	
	
	2 535-2 655

FIXE  5.409  5.411
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
	2 535-2 655

FIXE

MOBILE sauf mobile aéronautique

RADIODIFFUSION

PAR SATELLITE
	

	5.339  5.403  5.405  5.412  5.418  5.418B  5.418C
	
5.339  5.403  5.418B  5.418C
	5.339  5.418  5.418A  5.418B  5.418C
	
	


	Attribution aux services 960-3 100 MHz
	Attribution nationale

	Région 1
	Région 2
	Région 3
	Attribution nationale
	Application et remarque

	2 655-2 670

FIXE  5.409  5.410  5.411
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
Exploration de la Terre par satellite 
(passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive)
	2 655-2 670

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
(espace vers Terre)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
Exploration de la Terre par satellite
(passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive)
	2 655-2 670

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE  5.413  5.416
Exploration de la Terre par satellite
(passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive)
	2 655-2 670

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique
	Cette bande est identifiée pour le UMTS (CMR-00)

	5.149  5.412  5.420
	5.149  5.420
	5.149  5.420
	
	

	2 670-2 690

FIXE  5.409  5.410  5.411
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
Exploration de la Terre par satellite (passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive) 
	2 670-2 690

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)
(espace vers Terre)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
Exploration de la Terre par satellite (passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive) 
	2 670-2 690

FIXE  5.409  5.411
FIXE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.415
MOBILE sauf mobile aéronautique  5.384A
MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.351A
Exploration de la Terre par satellite (passive)

Radioastronomie

Recherche spatiale (passive)
	2 670-2 690
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	

	5.149  5.412  5.419  5.420
	5.149  5.419  5.420
	5.149  5.419  5.420  5.420A
	
	


	Attribution aux services 960-3 100 MHz
	Attribution nationale

	Région 1
	Région 2
	Région 3
	Attribution nationale
	Application et remarque

	2 690-2 700
EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive)




RADIOASTRONOMIE




RECHERCHE SPATIALE (passive)




5.340  5.421  5.422
	2 690-2 700

RADIOASTRONOMIE
	

	2 700-2 900
RADIONAVIGATION AÉRONAUTIQUE  5.337



Radiolocalisation




5.423  5.424
	2 700-2 900

RADIOASTRONOMIE

AERONAUTIQUE

Radiolocalisation
	

	2 900-3 100
RADIONAVIGATION  5.426



Radiolocalisation




5.425  5.427
	2 900-3 100
RADIONAVIGATION

Radiolocalisation
	


Questionnaire - Partie II

Questions générales sur la gestion nationale du spectre

Questionnaire - Partie II

 Questions générales sur la gestion nationale du spectre

1
Quelles sont les dispositions légales ou réglementaires qui régissent la gestion du spectre dans votre pays?  La Loi n°0051/98/AN du 04/12/1998 et l’arrêté conjoint n°001/MC/MEF du 28/09/2000 Burkina Faso


Est-il envisagé de modifier ces dispositions? 
OUI X NON__

2
Votre pays dispose-t-il d'un règlement et de procédures de gestion du spectre (services de radiocommunication, besoins de licence, etc.) qui soient publiquement accessibles?             OUI__ NON X Ces textes sont en cours d’élaboration.
3
Votre pays dispose-t-il d'un Tableau national d'attribution des fréquences radioélectriques? 
OUI X NON__

4
Réglementation des caractéristiques techniques des équipements de radiocommunication 


Exigez-vous que les caractéristiques techniques des équipements de radiocommunication soient conformes à certaines prescriptions (souvent dénommées "normes"), par exemple pour éviter de causer des brouillages à d'autres services et utilisateurs? 
OUI X NON__

a)
Elaborez-vous ces prescriptions techniques ou ces normes d'équipement au plan national ou utilisez-vous celles élaborées par d'autres administrations ou organisations de normalisation internationales/régionales?

National__ Autre X

b)
Utilisez-vous une procédure pour vérifier que les équipements de radiocommunication sont bien conformes aux prescriptions techniques, par exemple:


Homologation: X ; Déclaration de conformité du fabricant: ____; Autre: _____

5
Redéploiement* du spectre

(* Par "redéploiement" on entend ici le processus de portée nationale dans le cadre duquel il est procédé à une analyse pour déterminer: 1) s'il y a certaines portions de spectre dont l'utilisation est limitée; et 2) si ces portions de spectre peuvent être réattribuées pour pouvoir fournir des services de radiocommunication exigeant davantage de spectre. Des pays coopèrent au plan régional pour déterminer les portions de spectre pouvant se prêter à un réaménagement pour faciliter la mise en oeuvre, harmonisée, de nouvelles applications.)

a)
Votre pays a-t-il procédé à un redéploiement* des attributions de fréquences ou a-t-il décidé qu'il devra le faire? 
OUI__ NON X
b)
Dans ce cas, avez-vous une méthode pour procéder à ce redéploiement dans les bandes de fréquences concernées et pour des services de radiocommunication donnés? 
OUI__ NON X

c) Veuillez définir la méthode établie et décrire la nature de l'éventuel processus de concertation avec les utilisateurs pour le partage des dépenses qu'occasionnera le redéploiement prévu.

6
Coûts de gestion du spectre

a)
Combien coûte la réalisation des fonctions de gestion nationale du spectre dans votre pays (dans le cas où plus d'une organisation/agence est responsable de la gestion du spectre, prière d'indiquer le coût total, si vous disposez de cette information)?


________________________________________________ (francs suisses)

b)
Comment financez-vous ces fonctions de gestion du spectre?


Budget ARTEL et les frais de redevances d’utilisation du  spectre des fréquences.
7
Gestion des registres d'assignation des fréquences

a)
Votre administration dispose-t-elle d'un système (manuel ou informatique) pour l'enregistrement et la gestion des assignations nationales des fréquences et l'utilisation du spectre (habituellement dénommé Système de gestion de base de données (SGBD))? 


OUI X NON__

b)
Dispose-t-elle d'un seul SGBD au plan national ou de plusieurs SGBD pour différents utilisateurs (par exemple un SGBD pour les assignations faites aux utilisateurs de droit public et différents SGBD pour les assignations faites aux autres utilisateurs)?






Une X Plusieurs___

Quelle est la taille approximative (en 2002) de votre SGBD?

c)
Nombre d'assignations de fréquence 


d)
Nombre de licences


e)
Ces registres d'assignations de fréquence sont-ils à la
disposition du public? 
OUI__ NON X
f)
Votre SGBD est-il informatisé? 
OUI__ NON X

g)
Quel SGBD automatisé utilisez-vous?
______________________

8
Coordination des assignations de fréquence avec d'autres pays:

(
coordonnez-vous les assignations faites à des stations de Terre? 
OUI X NON__

(
coordonnez-vous les assignations faites à des stations spatiales?
 OUI X NON__

9
Notification des assignations de fréquence 


Notifiez-vous à l'UIT les assignations de fréquence qui doivent être notifiées en application du Règlement des radiocommunications? 
OUI X NON__


Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi et préciser les éventuelles difficultés que vous rencontrez: ____________________________________________________________________

10
Avez-vous une politique et une fonction de planification pour la
gestion nationale du spectre (c'est‑à‑dire une stratégie nationale
pour l'utilisation future du spectre)?  OUI X NON. Ces actions seront menées très prochainement.

11
Effectuez-vous des analyses techniques de demandes d'assignation
de fréquence? 
OUI X NON__

12
Effectuez-vous un contrôle des émissions des services de
radiocommunication de Terre? 
OUI X NON__

Stations de contrôle des émissions fixes

a)
Combien avez-vous de stations de contrôle des émissions fixes?  01 (une)
b)
Veuillez indiquer brièvement les installations disponibles dans vos stations de contrôle des émissions fixes (par exemple: récepteurs, analyseurs de spectre, équipement de radiogoniométrie): Récepteurs de mesure des fréquences dans les bandes HF, VHF, UHF.
c)         Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de contrôle fixes?  1000 MHz
d)
Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de
radiogoniométrie fixes? Pas de stations radiogonio
________MHz

Stations de contrôle des émissions mobiles

e)
Combien avez-vous de stations de contrôle des émissions mobiles? 
_____________

f)
Veuillez indiquer brièvement les installations disponibles dans vos stations de contrôle des émissions mobiles (par exemple: récepteurs, analyseurs de spectre, équipement de radiogoniométrie): Pas de stations de contrôle mobile.

g)
Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de contrôle
mobiles? 
________MHzh

h)
Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de radiogoniométrie mobiles? 

_________MHz

Stations de contrôle des émissions transportables

i)
Combien avez-vous de stations de contrôle des émissions transportables?  01
j)
Veuillez indiquer brièvement les installations disponibles dans vos stations de contrôle transportables (par exemple: récepteurs, analyseurs de spectre, équipement de radiogoniométrie): Récepteur VHF / UHF (20 – 1 000 MHz).
k)
Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de contrôle
transportables?   1 000 MHz
l)
Quelle est la limite de fréquence supérieure de vos stations de radiogoniométrie transportables?   MHz

m)
Effectuez-vous un contrôle des émissions spatiales? 
OUI__ NON X

n)
Veuillez indiquer les installations disponibles dans vos stations de contrôle des émissions spatiales:

o)
Quelles tâches exécutent vos stations de contrôle des émissions spatiales pour le contrôle des satellites OSG?

p)
Quelles tâches exécutent vos stations de contrôle des émissions spatiales pour le contrôle des satellites non OSG?

q)
Votre administration participe-t-elle au Programme international de contrôle des émissions de l'UIT? 
OUI X NON__

r)
Coopération entre gestion du spectre et contrôle des émissions

Veuillez indiquer la part de travail (en pourcentage) réalisée par le service de contrôle des émissions pour le compte du:

s)
Département des gestions de fréquences  50 %

t)
Département de vérification  30 %
u)
Département des licences  20 %

13
Procédez-vous à des inspections des stations de radiocommunication?  OUI X   NON

a)
Quelles techniques d'inspection utilise votre administration pour déterminer que les utilisateurs du spectre se conforment bien à la législation nationale ou internationale?


Vérification de la fréquence, des caractéristiques techniques des équipements et recensement des stations, le contrôle et la localisation des émissions brouilleuses ou non autorisées.

b)
Quelles sont les procédures administratives que prévoit votre politique d'inspection (par exemple, nombre d'inspections, type de notification préalable à une inspection, règles et réglementation)?


Création de centres régionaux pour décentraliser les tâches de contrôle et surveillance.

c)
Quels équipements utilise votre administration pour procéder aux mesures techniques lors d'une inspection?


Equipement portatif de contrôle dans la bande  1 GHz

d)
Quels paramètres techniques votre administration mesure-t-elle lors de la vérification d'un système de radiocommunication?


Les fréquence d’émission, la largeur de bande, la puissance émise, les hauteurs d’antennes, les harmoniques, le niveau du signal reçu et constatation de la marque et type du matériel. 

e)
Quels registres votre administration consulte-t-elle lors de l'inspection d'une station de radiocommunication?


Le fichier national d’assignation des fréquences, le registre des licences, le registre de paiement des redevances.
14
Effectuez-vous des analyses techniques des plaintes pour brouillage? 
OUI X NON__

Avez-vous mis en place un processus de consultation, mettant en oeuvre un organisme public ou non, pour trouver une solution à ces plaintes? 
OUI__ NON X

15
Utilisation d'ordinateurs pour la gestion nationale du spectre

Généralités

a)
Utilisez-vous des ordinateurs pour la gestion nationale du spectre? 
OUI X NON__

b)
Type d'ordinateurs                           PC Type COMPAQ 
c)
Nombre de stations de travail: _______ ou d'ordinateurs individuels (PC): 02
d)
Système(s) d'exploitation _______________________________________________

e)
Exploitez-vous votre système de gestion du spectre à l'intérieur
d'un réseau local (LAN)? 
OUI__ NON X

f)
Avez-vous accès à l'Internet? 
OUI X NON__

g)
Votre administration a-t-elle un site web sur l'Internet pour diffuser des informations sur la gestion du spectre? 
OUI X NON__

Dans l'affirmative, indiquez l'adresse (URL) de ce site web: www.artel.bf / Email : secretariat@artel.bf

Système de base pour la gestion du spectre sous Windows (WinBASMS)

h)
Savez-vous que vous pouvez vous procurer gratuitement auprès de l'UIT un système de base pour la gestion du spectre sous Windows? 
OUI X NON__

i)
Votre administration a-t-elle utilisé le système WinBASMS? 
OUI X NON__

j)
Votre administration a-t-elle eu du mal à utiliser le
système WinBASMS? 
OUI X NON__

k)
Veuillez indiquer tous les problèmes auxquels vous avez été
confrontés pour utiliser le système WinBASMS: Le système est surdimensionné par rapport à notre besoin actuel.

l)
Recommanderiez-vous d'utiliser le système WinBASMS si les
problèmes mentionnés sous k) ont été corrigés? 
OUI X NON__

m)
Si vous avez répondu par la négative au e), avez-vous besoin d'un
système amélioré de gestion du spectre? 
OUI__ NON__

Système automatisé évolué de gestion du spectre (AASMS)

n)
Votre administration utilise-t-elle un système automatisé évolué de
gestion du spectre (AASMS)? 
OUI__ NON X
o)
Votre administration a-t-elle du mal à utiliser ce système AASMS? 
OUI__ NON__

p)
Veuillez indiquer tous les problèmes auxquels vous avez été confrontés en utilisant ce système AASMS:


__________________________________________________________________

q)
Comment proposeriez-vous de modifier le système AASMS pour corriger ou résoudre ces problèmes (précisez)?


____________________________________________________________________

16
Organisation de la gestion du spectre

a)
Prière d'indiquer la structure de la gestion du spectre de votre pays et joindre une copie de l'organigramme correspondant. Les points ci-dessous présentent un intérêt particulier:


Voir organigramme ci-après :

ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION GESTION DU SPECTRE

Direction Générale de l’ARTEL



  Direction de la Gestion du Spectre




Service Gestion des Fréquences             Secrétariat                       Service de Contrôle





 
    Gestion                 Centre de Contrôle            Bureau                        Laboratoire 

  
  Administrative         des émissions                   d’homologation          Atelier de 





                                                                                              maintenance


b) L'organisme de gestion du spectre est-il un ministère, un département ministériel ou 

un organisme distinct rattaché directement au gouvernement ou fait-il partie d'un département ministériel plus grand (par exemple, chargé de toutes les communications)? 

L’Organisme de Gestion du Spectre est un Département Ministériel.

c)
La gestion du spectre relève-t-elle d'un organisme unique ou d'organismes différents (par exemple, certaines administrations disposent d'organismes différents pour les questions réglementaires et pour les questions de politique générale, alors que d'autres ont deux organismes différents, un pour les utilisateurs de droit public, et un autre pour les utilisateurs de droit privé)? 


La gestion du spectre relève d’un organisme unique.

d)
Des changements ont-ils été apportés récemment à cette structure ou des changements sont‑ils prévus (par exemple, pour tenir compte d'éventuels changements dans la politique de votre pays en matière de télécommunications)?


La structure de Gestion du Spectre a été transférée de l’ONATEL (Opérateur historique) à l’ARTEL (Département Ministériel) depuis 2000.

e)
Nombre de spécialistes de la gestion nationale du spectre? Deux (02)
f)
Nombre de techniciens d'appui en gestion nationale du spectre? Trois (03)
17
Utilisez-vous les Manuels et Rapports de l'UIT-R ci-dessous:

a)
Gestion nationale du spectre
, version de 1995? Oui

b)
Contrôle du spectre, version de 2002? Non

c)
Applications des techniques informatiques à la gestion du spectre radioélectrique, version de 1999? Non

d)
Rapport SM.2012-1, Aspects économiques de la gestion du spectre, version 2000? Oui
18
Détermination des problèmes rencontrés en gestion nationale du spectre

Veuillez utiliser le tableau ci-dessous pour décrire les problèmes que votre administration a rencontrés en gestion nationale du spectre. Ces renseignements seront utilisés par l'UIT, en particulier par la Commission d'études 1 de l'UIT-R, pour déterminer de futurs domaines de travail, dans le cadre du programme d'étude normal, afin de pouvoir mettre l'accent sur l'élaboration de recommandations et de rapports sur les sujets où notre aide est la plus nécessaire.

	Question
	Veuillez décrire le problème de gestion du spectre associé à la Question et le type d'aide que pourrait vous fournir l'UIT

	Q1
	Difficultés d’acquisition des équipements de contrôle (fixes et mobiles) appropriés à la nouvelle technologie  dans le domaine de la radiocommunication.

	Q2
	Difficultés de mise en place d’un barème approprié de redevances radioélectriques prenant en compte quelques technologies nouvelles de la radiocommunication..

	Q3
	Difficultés de la replanification des bandes V/UHF pour l’utilisation nationale.

	Q4
	Difficultés d’accès à des formations de deux à trois semaines dans le domaine de la Gestion du spectre pour les agents y travaillant.

	Q5
	Difficultés à traiter certains types de demandes de coordination internationale de fréquences.

	Q6
	Difficultés à manipuler quelques logiciels de l’UIT comme le WinBASMS et autres. 

	Q7
	Difficultés d’élaboration des textes relatifs à la procédure de traitement des plaintes pour brouillage. 


questionnaire - partie III

Informations sur le calcul des droits à percevoir pour
l'utilisation des fréquences

3
Questions

 3.1
Questions générales

Q1

· Existe-t-il des textes juridiques relatifs à l'institution des droits d'utilisation des fréquences?

Réponse : Oui
· Dans l'affirmative, veuillez donner les références de ces textes et indiquer les dates de leur dernière mise à jour.


Réponse : LA Loi n°051/98/AN du 04/12/1998 et l’Arrêté conjoint n°001/MC/MEF du 



  28/09/2000 Burkina Faso.

Q2

· Quel est le processus (réglementaire, législatif…) de révision et de mise à jour de votre système de tarification des droits d'utilisation des fréquences ?

Réponse : La révision est fonction de l’évolution des systèmes de radiocommunication et fait l’objet d’un Arrêté modificatif préparé par l’ARTEL et soumis à l’appréciation et à la signature du Ministre chargé des Télécommunication .
· La périodicité des révisions est‑elle préétablie ? Dans l'affirmative, préciser :

Réponse : Non

· Le recours aux mécanismes du marché (enchères, soumissions comparatives), pour sélectionner les candidats à l’accès au spectre, exige-t-il le vote d'une loi par le Parlement, une décision gouvernementale, ou d'autres mesures ? Veuillez préciser :

Réponse : Non, ces mécanismes ne sont pas appliqués pour le moment au Burkina Faso.

Q3

· Les approches et principes de détermination des droits d’utilisation des fréquences sont-ils identiques pour tous les utilisateurs ?

Réponse : Oui

· Dans l’affirmative, remplir les tableaux de l’APPENDICE 2.

· Dans la négative :

-
veuillez indiquer les modes de calcul des droits ou les barèmes appliqués aux organismes qui utilisent les fréquences pour des activités non commerciales ;

-
ensuite, veuillez remplir les tableaux de l’APPENDICE 2 pour les organismes qui utilisent les fréquences pour des activités commerciales.

Réponse :

Q4

· En plus des droits liés directement à l’utilisation des fréquences, certaines administrations effectuent des prélèvements supplémentaires et en rapport avec le spectre (taxes d’accès au spectre, contribution au réaménagement du spectre, redevance de gestion du parc d'équipements utilisant les fréquences…).

Votre administration pratique-t-elle de tels prélèvements ?

Réponse : Non

· Dans l’affirmative, veuillez préciser :

-
Les utilisateurs concernés ;

- Les modes de calcul de ces prélèvements ou les barèmes appliqués ainsi que les montants correspondants.

Réponse :
Q5

· A quel(s) organisme(s) sont versés les droits d’utilisation des fréquences et les prélèvements supplémentaires collectés ?

Réponse : ARTEL (Autorité Nationale de Régulation des Télécommunications).

3.2
Cas d'exonération des droits d’utilisation des fréquences

Q6

· Existe-t-il des applications exonérées partiellement ou totalement des droits d’utilisation des fréquences ?

Réponse : Oui

· Dans l’affirmative, veuillez préciser :

-
Les applications concernées ;

-
Le taux d’exonération correspondant respectivement à ces applications ; gratuité.

-
Le cas échéant, le mode de calcul des droits ou le barème appliqué, s'ils sont différents de ceux relatifs aux lignes 20 et 21 des tableaux de l'APPENDICE 2.

Réponse : Télécommande, applications courtes distances, etc.
Q7

· Existe-t-il des utilisateurs exonérés partiellement ou totalement des droits d’utilisation des fréquences ?

Réponse : Oui

· Dans l’affirmative, veuillez préciser :

-
Les utilisateurs concernés ;

-
Le taux d’exonération correspondant respectivement à ces utilisateurs ; exonération totale.

-
Le mode de calcul des droits ou le barème appliqué, s'ils sont différents de ceux relatifs aux lignes 20 et 21 des tableaux de l'APPENDICE 2.

Réponse : Installation de l’Etat (Défense nationale, Sécurité) ; Radiodiffusion nationale.

3.3 
Cas d’application des droits d’utilisation des fréquences

Les administrations sont invitées à répondre aux questions posées dans les tableaux A à E figurant en APPENDICE 2. Ces tableaux traitent respectivement des services fixe, mobile, par satellite, de radiodiffusion et des autres applications.

Ces tableaux comportent :

- en ligne, trois parties correspondant respectivement :

-
[lignes 1 à 21] : aux variables susceptibles d’être utilisées pour déterminer les droits et  aux méthodes appliquées. Cette partie comporte notamment des cases sombres correspondant à des situations non pertinentes.

-
[ligne 22] : aux justificatifs, motivations et objectifs.

-
[lignes 23 à 25] : le cas échéant, à un recours au marché.

- en colonne, les différentes applications relatives au service considéré.

3.3.1
Approches et principes de détermination des droits d’utilisation des fréquences

Pour répondre à cette partie de la question UIT-D 21/2, il convient de remplir les lignes 1 à 21 des cinq tableaux (A à E) de l'APPENDICE 2.

Dans chacun des tableaux et concernant une application donnée :

· pour les variables, l’administration répondra :

- oui (en rayant ou en effaçant la lettre "n") dans les cases en regard des variables qu’elle utilise pour établir les droits ;

- non (en rayant ou en effaçant la lettre "o") dans les cases en regard des variables non utilisées.

· pour la rubrique « méthodes appliquées » (lignes 20 et 21), l’administration communiquera, à part et selon les cas, les formules ou les barèmes appliqués pour déterminer les montants des droits, précédés des références inscrites dans les cases correspondantes.

L’administration est invitée à expliquer ces formules et barèmes ainsi que les modalités de leur utilisation.

Remarque :
Pour une même application, si l’administration  est concernée par une case de la ligne 20, elle ne l’est pas par la case correspondante de la ligne 21 et réciproquement.

Exemple 1
Considérons le tableau A ("service fixe") et l’application "Faisceaux hertziens".

· Pour établir les droits d’utilisation correspondants, si l’administration utilise les variables "largeur de bande", "fréquence centrale", "nombre de station d'émission" et "durée de l’autorisation/licence", elle répondra par "oui" dans les cases situées à l’intersection des lignes n°1, n°2, n°10 et n°13 et de la colonne "Faisceaux hertziens".

Dans toutes les autres cases de cette colonne, elle répondra par "non".

· Pour déterminer le montant des droits :

· si l’administration utilise la formule suivante

"Redevance annuelle pour une liaison =  100 x f/f ", 

avec  
f = largeur de bande   et    f = fréquence centrale,

elle pourrait répondre comme suit :

"A1 :

Redevance annuelle pour une liaison =  100 x f/f "

· si l’administration n’utilise pas de formule, elle joindra le barème correspondant sous la référence A7.

3.3.2 
Justificatifs, motivations et objectifs (ligne 22 des tableaux)

Pour chacune des cases de la ligne 22, les administrations sont invitées à faire connaître les fondements qui sont à l’origine du choix, des variables utilisées pour déterminer les droits, et des méthodes appliquées pour fixer le montant de ces droits.

Exemple 2
Pour poursuivre l’exemple 1, l’administration pourrait répondre comme suit : 
"A13 : 

· le choix de la variable "largeur de bande" est une incitation à économiser le spectre ;

· le choix de la variable "fréquence centrale" est une incitation à utiliser des fréquences élevées ;

· le choix de la variable "nombre de stations d'émission" prend en compte l'occupation spectrale et géographique.

· le choix de la variable "durée de l’autorisation" permet de collecter un montant global des droits en rapport avec la durée totale de l’occupation du spectre. Ce choix permet aussi de réduire les risques de thésaurisation des fréquences ou de leur non-utilisation."
3.3.3
Rubrique   "Appel aux mécanismes du marché"

Le cas échéant, si l’administration a fait appel aux mécanismes du marché pour une application donnée (à titre d’exemple IMT-2000), elle précisera si elle a effectué des enchères (ligne 23), une soumission comparative avec un critère de prix (ligne 24) ou soumission comparative sans critère de prix (ligne 25). Elle indiquera également le montant total des sommes obtenues et les largeurs de bande totales respectivement mises en adjudication et attribuées.

Remarque :
Pour une même application, si l’administration est concernée par une case de la ligne 23, elle ne l'est pas par les cases correspondantes des lignes 24 et 25 et réciproquement.

3.3.4
Avantages et inconvénients de chaque approche

Q8

· Quels sont les avantages et inconvénients des approches actuellement retenues par votre administration pour établir le montant des droits perçus pour l'utilisation des fréquences et des prélèvements supplémentaires ?

Réponse : Inconvénients : Le barème de tarification actuel est difficilement applicable. Aussi il ne prend pas en compte certaines applications telles que les Boucles Locales Radio, ainsi que certains paramètres de la technique numérique et les valeurs sont faibles en comparaison avec d’autres barèmes d’autres institutions de régulation dans la sous région. Sa révision est en cours.

4
Mise à jour du rapport et de la base de données UIT sur les droits perçus pour l’utilisation des fréquences et les prélèvements supplémentaires

Q9

· Quelle périodicité vous semble la mieux appropriée pour mettre à jour ce rapport et cette base de données : 2 ans, 3 ans, 4 ans … ? 

Réponse : Deux (02) ans
· Dans cette perspective, votre administration est‑elle disposée à répondre ultérieurement à un questionnaire similaire à celui-ci selon la période ci-dessus indiquée ?

Réponse : Oui
5 Personnes à contacter : 

M. OUEDRAOGO  Pousbilo

Téléphone : ( 226 )  33 51 87 ou 334198 ou 33 41 99

Télécopie : ( 226 )  33 50 39

E – mail :  : pousbil@artel.bf
M. ZABRE  Souleimane

Téléphone : ( 226 )  35 81 08 ou 09

Télécopie : ( 226 )  35 81 07

E – mail :  : souleimanezab@artel.bf
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DÉFINITION DE LA QUESTION UIT-D 21/2

Calcul des droits perçus pour l'utilisation des fréquences

1
Exposé de la situation ou du problème

Le projet de nouvelle Question visé ici répond à l'une des préoccupations les plus pressantes de nombre de pays en développement et notamment de PMA qui éprouvent des difficultés à élaborer leur modèle national de calcul des redevances des fréquences.

Par ailleurs, dans plusieurs réglementations, la ressource "fréquence" relève du domaine public. Par conséquent, son usage, qui risque de ne pas être équitablement réparti, doit être justement rémunéré dans le cadre d'une gestion rationnelle du patrimoine public. Les techniques de partage, de segmentation ou d'accès à de nouvelles fréquences ou de réaménagement du spectre ne sont plus suffisantes pour assurer une bonne gestion. Il faut par conséquent procéder à une valorisation de ce spectre des fréquences. Toutefois, cette valorisation devrait tenir compte de la nature du service offert, de la bande utilisée et du destinataire final (activités grand public, etc...).

Cette valorisation doit être adaptée aux nouvelles tendances d'utilisation et de partage du spectre, compte tenu des caractéristiques socio‑économiques de chaque pays. Elle est particulièrement urgente pour l'évaluation des bandes très demandées et de celles qui sont susceptibles de le devenir avec les technologies de pointe comme la bande des 2 GHz utilisée pour les systèmes IMT‑2000.

Il est à rappeler que les aspects économiques de la gestion du spectre ont été traités dans le Manuel de l'UIT-D sur les aspects économiques, administratifs et réglementaires de la gestion nationale du spectre et dans le Rapport de l'UIT-R SM.2012. Ce rapport décrit notamment les trois principales approches de financement de la gestion nationale du spectre ainsi que leurs principaux avantages et inconvénients: (financement par le budget national, par le prélèvement de redevances ou taxes d'utilisation du spectre et par le recours à des adjudications publiques). Il expose également les approches économiques utilisées pour promouvoir une gestion nationale du spectre (assignation au terme de procédures d'évaluation comparative; assignations aléatoires; assignations au terme d'adjudications publiques; droits d'utilisation du spectre transférables et flexibles; tarification incitative des redevances et taxes de concession, etc.).

Ainsi, l'élaboration d'un modèle national de calcul de redevance des fréquences est un problème très complexe, qui est la source de grandes difficultés pour nombre de pays en développement et notamment de PMA pour lesquels néanmoins ce problème se pose avec beaucoup d'acuité. La Question proposée ici contribuera à répondre à ces préoccupations.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

L'étude proposée traite des méthodes de calcul des différentes taxes, redevances, etc., qui sont prélevées auprès des utilisateurs du spectre. Les points à traiter dans le cadre de cette nouvelle Question sont les suivants:

a)
Etablissement, sous format électronique, d'une structure de document regroupant les formules de calcul et les montants des redevances de fréquences appliqués par les différents pays pour les différents usages des radiocommunications dans les différentes bandes de fréquences. Cette base de données sera mise à la disposition des pays membres de l'UIT et devra être mise à jour à intervalles réguliers.
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b)
Elaboration d'un rapport traitant des points suivants:

•
Analyse des différentes méthodes, formules et approches appliquées actuellement par les différents pays pour le calcul des redevances de fréquences, assortie d'une étude comparative mettant clairement en évidence:

–
les approches et les principes de calcul des droits d'utilisation des fréquences;

–
les justificatifs et les motivations de chaque approche;

–
la façon dont ces approches contribuent à la promotion et à l'efficacité de la gestion du spectre;

–
les avantages et les inconvénients de chaque approche (volet socio‑économique, technique, etc.).

•
Eléments de base pouvant être pris en compte pour l'élaboration de nouvelles formules ou la révision des formules existantes.

•
Comment créer une cohérence et une complémentarité entre les processus de réaménagement du spectre et la valorisation économique des fréquences.

3
Description des résultats escomptés

Une structure de documents électroniques et des liens permettant d'accéder aisément aux données sur les formules de calcul des redevances de fréquence pour les utilisateurs du spectre des fréquences radioélectriques dans différents pays. Le BDT est prié de coordonner la participation avec les pays qui n'ont pas accès au web, en leur fournissant sur demande un exemplaire imprimé.

Un rapport sur les différentes formules appliquées actuellement par les différents pays pour le calcul des redevances de fréquences.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Une première version des résultats est demandée pour mi‑2003.

Une mise à jour régulière devrait être effectuée ultérieurement.

5
Auteurs/coauteurs

Cette Question, qui a été soumise à la CMDT‑02 et a été reconnue comme très importante pour les pays en développement et les PMA, revêt un caractère urgent.

6
Origine des contributions requises

Des contributions sont attendues des gestionnaires du spectre (administrations, régulateurs) sur:

–
la structure des informations devant être mises à disposition et le(s) différent(s) questionnaire(s) à adresser aux Etats Membres en vue de collecter les informations nécessaires pour alimenter la base de données;

(
analyse des réponses et du rapport;

–
des contributions sont aussi attendues des utilisateurs du spectre (opérateurs, etc.) qui doivent s'acquitter des redevances en question, pour l'analyse des réponses et du rapport;

–
des réponses au(x) questionnaire(s) de la part des Etats Membres.
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7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:


	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	X
	X
	X

	Régulateurs des télécommunications
	X
	X
	X

	Fournisseurs (opérateurs) de services
	X
	X
	-

	Fabricant
	-
	-
	-


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Ces résultats pourraient être utilisés en premier lieu par les gestionnaires du spectre des fréquences en vue d'identifier les éléments de base à prendre en compte lors de l'élaboration d'un modèle national de calcul des redevances de fréquences pour les différents utilisateurs du spectre des fréquences radioélectriques dans les différentes bandes de fréquences.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Les résultats seront mis à disposition de tous les Etats Membres à titre gracieux (documents sur support papier, web et CD‑ROM). Une lettre circulaire de l'UIT devra informer les Etats Membres des résultats de cette étude et les inviter à utiliser ces résultats lors de l'élaboration de leur modèle national de valorisation du spectre des fréquences.

8
Méthode proposée pour traiter cette Question

Compte tenu du fait que cette Question, très importante et urgente pour les pays en développement, et notamment les PMA, touche aussi au domaine des radiocommunications et que la CE 1 de l'UIT‑R a déjà acquis une certaine expérience en la matière, il est proposé de traiter cette Question dans le cadre du groupe de travail mixte déjà créé en vue de la mise en oeuvre de la Résolution 9 (CE 2 UIT‑D/CE 1 UIT‑R).

Des réunions spécifiques sur cette Question devront être programmées par ce groupe durant la période 2002‑2003.

9
Besoins de coordination de l'étude

Une coordination entre l'UIT‑D et l'UIT‑R est requise. Elle devrait être effectuée dans le cadre du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9.

Par ailleurs, une coordination avec la CE 1 de l'UIT‑D est nécessaire (Question 12/1).
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Tableau A : service FIXE

	
	                                  APPLICATIONS

  VARIABLES
	n°

ligne
	Faisceaux hertziens
	Boucle Locale Radio

(dont LMDS, MMDS)
	Liaisons

entre stations fixes

(dont HF)
	Réseaux Locaux Radio 
	Autre(s) application(s) : préciser svp

	Variables liées au spectre
	largeur de bande
	1
	n
	o   
	n
	n
	o   /   n

	
	nombre de voies
	1bis
	O
	o   
	o   
	o
	o   /   n

	
	fréquence centrale, ou

position de la bande dans le spectre 
	2
	O
	n
	n
	o
	o   /   n

	
	utilisation exclusive / partagée
	3
	o
	n
	n
	o
	o   /   n

	Variables liées à la couverture géographique
	surface attribuée
	4
	n
	n
	n
	
	o   /   n

	
	distance entre émetteur et récepteur
	5
	n
	
	n
	
	o   /   n

	Variables liées à l'équipement et à l'infrastructure
	puissance de l'émetteur
	6
	n
	n
	o   
	n
	o   /   n

	
	hauteur de l'antenne
	7
	n
	n
	o
	
	o   /   n

	
	débit ou capacité
	8
	o   
	o   
	n
	o
	o   /   n

	
	angle du faisceau d'émission
	9
	n
	
	
	
	o   /   n

	
	nombre de stations d'émission
	10
	o   
	o   
	o   
	o
	o   /   n

	
	nombre de stations de réception
	11
	n
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	dégressivité
	12
	n
	n
	n
	n
	o   /   n

	Variables

socio-économiques
	durée de l'autorisation / licence
	13
	n
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	densité de population
	14
	
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	population totale couverte
	15
	
	n
	
	
	o   /   n

	
	situation géographique
	16
	n
	n
	o   
	n
	o   /   n

	
	chiffre d'affaires de l'opérateur
	17
	
	n
	n
	
	o   /   n

	
	Produit Intérieur Brut
	18
	n
	n
	n
	n
	o   /   n

	Autre(s) autres variable(s) : préciser svp
	19
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n

	Méthodes

appliquées
	formules de calcul et montants correspondants
	20
	A1
	A2
	A3
	A4
	A5

	
	barèmes
	21
	A6
	A7
	A8
	A9
	A10

	

	Justificatifs et motivations, objectifs poursuivis
	22
	A11
	A12
	A13
	A14
	A15

	

	Appel aux 

mécanismes du marché
	enchères
	23
	A16
	A17
	A18
	
	A20

	
	soumission comparative avec un critère de prix
	24
	A21
	A22
	A23
	
	A25

	
	soumission comparative sans critère de prix
	25
	A26
	A27
	A28
	
	A30


A6 :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS FIXES OPERANTS DANS LA GAMME  DE FREQUENCES COMPRISE ENTRE 1 – 3 GHz 

	  Selon le nombre de canaux ou voies téléphoniques à 64 Kbit/s
	           Annuel
	   Observations

	≤ 2           canaux
	            125, 00  CHF
	

	   3 à 12   canaux
	           250, 00  CHF
	

	   13 à 24   canaux
	           500, 00  CHF
	

	   >24 à < 300  canaux
	           1000, 00  CHF
	

	   ≥300  canaux
	           2000, 00  CHF
	


A6 :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS FIXES OPERANTS DANS LA BANDE  MF – HF  ( 0.3 – 27 MHz )

	  Par Emetteur et selon la puissance à la sortie de l’Emetteur
	           Annuel
	   Observations

	   < 1 KW 
	          30, 00  CHF
	

	      ≥ 1KW
	          60, 00  CHF
	


A7 :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DES EXPLOITANTS DE RESEAUX PUBLICS DE TELECOMMUNICATION POUR LA   BOUCLE LOCALE RADIO : La tarification actuelle ne prévoit les calculs de redevances de la BLR. ( Voir Q8 inconvénient ).

A8 :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS FIXES OPERANTS DANS LA BANDE DE FREQUENCES    < 1 GHz

	  Selon le nombre de canaux ou voies téléphoniques à 64 Kbit/s
	           Annuel
	   Observations

	≤ 2           canaux
	            25, 00  CHF
	

	   3 à 12   canaux
	          500, 00  CHF
	

	   13 à 24   canaux
	         1000, 00  CHF
	

	   >24 à < 300  canaux
	          2000, 00  CHF
	

	   ≥300  canaux
	         4000, 00  CHF
	


A22 :  La licence pour la boucle locale radio fera l’objet de l’appel à concurrence.

Tableau B : service MOBILE

	
	                               APPLICATIONS    


        VARIABLES
	n° ligne

	Systèmes mobiles

2G
	Systèmes mobiles

3G
	Radio messagerie 
	Réseaux indépendants privés
 
	Réseaux indépendants opérés 
	Canal Banalisé

(C B)
	RRI 446

(ou Family Radio)
	Autre(s) application(s) : préciser svp

	Variables liées au spectre
	largeur de bande
	1
	o   
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	fréquence centrale, ou

position de la bande dans le spectre
	2
	n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	utilisation exclusive / partagée
	3
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	Variables liées à la couverture géographique
	surface attribuée
	4
	n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	distance entre émetteur et récepteur
	5
	
	
	
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	Variables liées à l'équipement et à l'infrastructure
	puissance de l'émetteur
	6
	
	
	
	n
	o   /   n
	o   
	o   /   n
	o   /   n

	
	hauteur de l'antenne
	7
	
	
	
	o   
	o   /   n
	n
	
	o   /   n

	
	débit ou capacité
	8
	o   
	o   /   n
	
	n  
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	angle du faisceau d'émission
	9
	
	
	
	
	
	
	
	o   /   n

	
	nombre de stations d'émission
	10
	o   
	o   /   n
	o   
	o   
	o   /   n
	o   
	o   /   n
	o   /   n

	
	nombre de stations de réception
	11
	o   
	o  /   n 
	o   
	o   
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	dégressivité
	12
	n
	o  /  n
	n
	n
	o   /   n
	o   
	o   /   n
	o   /   n

	Variables

socio-économiques
	durée de l'autorisation / licence
	13
	o   
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	n
	
	o   /   n

	
	densité de population
	14
	n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	population totale couverte
	15
	n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	situation géographique
	16
	n
	o   /   n
	n
	o   
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	chiffre d'affaires de l'opérateur
	17
	n
	o   /   n
	n
	
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	Produit Intérieur Brut
	18
	n
	o   /   n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	Autre(s) autres variable(s) : préciser svp
	19
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n

	Méthodes

appliquées
	formules de calcul et montants correspondants
	20
	B1
	B2
	B3
	B4
	B5
	B6
	B7
	B8

	
	barèmes
	21
	B9
	B10
	B11
	B12
	B13
	B14
	B15
	B16

	

	Justificatifs et motivations, objectifs poursuivis
	22
	B17
	B18
	B19
	B20
	B21
	B22
	B23
	B24

	

	Appel aux 

mécanismes de marché
	enchères
	23
	B25
	B26
	B27
	B28
	B29
	
	
	B32

	
	soumission comparative avec un critère de prix
	24
	B33
	B34
	B35
	B36
	B37
	
	
	B40

	
	soumission comparative sans critère de prix
	25
	B41
	B42
	B43
	B44
	B45
	
	
	B48


B9  : REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DES EXPLOITANTS DE RESEAUX PUBLICS DE TELECOMMUNICATIONS

	Par réseau utilisant une bande spectrale de 2 x 8 MHz   (40 canaux duplex)
	           Annuel
	   Observations

	Service mobile cellulaire dans les bandes de fréquences : 

· 450 – 470  MHz

· 890 – 960 MHz et 1700 – 1900 MHz
	        30 750  CHF
	


B11 : REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DES EXPLOITANTS DE RESEAUX PUBLICS DE TELECOMMUNICATIONS

	Par station de base et par canal assigné
	           Annuel
	   Observations

	Service de radiomessagerie / Paging
	        450  CHF
	


B12 : REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DU SERVICE MOBILE TERRESTRE

	  Par station de base et par canal assigné (simplex ou duplex) :
	           Annuel
	   Observations

	≤ 2 Watts  et  hauteur d’ antenne <10 mètres :
	            350, 00  CHF
	

	≤ 2 Watts  et  hauteur d’ antenne comprise entre 10 – 25 mètres :
	            500, 00  CHF
	

	≤ 2 Watts  et  hauteur d’ antenne    > 25 – 50 mètres :
	         650, 00  CHF
	

	≤ 2 Watts  et  hauteur d’ antenne    > 50 mètres :
	          1000, 00  CHF
	


	  Par station de base et par canal assigné (simplex ou duplex) :
	           Annuel
	   Observations

	Puissance comprise entre 2 – 10  Watts  et  hauteur d’ antenne <10 mètres :
	            500, 00  CHF
	

	Puissance comprise entre 2 – 10  Watts  et  hauteur d’ antenne comprise entre 10 – 25 mètres :
	            650, 00  CHF
	

	Puissance comprise entre 2 – 10  Watts  et  hauteur d’ antenne > 25 – 50 mètres :
	         850, 00  CHF
	

	Puissance comprise entre 2 – 10  Watts  et  hauteur d’ antenne > 50 mètres :
	          1375, 00  CHF
	


	  Par station de base et par canal assigné (simplex ou duplex) :
	           Annuel
	   Observations

	Puissance > 10 – 30 Watts  et  hauteur d’ antenne <10 mètres :
	            700, 00  CHF
	

	Puissance > 10 – 30 Watts  et  hauteur d’ antenne comprise entre 10 – 25 mètres :
	            850, 00  CHF
	

	Puissance > 10 – 30 Watts  et  hauteur d’ antenne > 25 – 50 mètres :
	         1000, 00  CHF
	

	Puissance > 10 – 30 Watts  et  hauteur d’ antenne > 50 mètres :
	          1750, 00  CHF
	


	  Par station de base et par canal assigné (simplex ou duplex) :
	           Annuel
	   Observations

	Puissance > 30 Watts  et  hauteur d’ antenne <10 mètres :
	            950, 00  CHF
	

	Puissance > 30 Watts  et  hauteur d’ antenne comprise entre 10 – 25 mètres :
	            1000, 00  CHF
	

	Puissance > 30 Watts  et  hauteur d’ antenne > 25 – 50 mètres :
	         1750, 00  CHF
	

	Puissance > 30 Watts  et  hauteur d’ antenne > 50 mètres :
	          2400, 00  CHF
	


	  Par station Mobile ou portable
	           Annuel
	   Observations

	
	          50, 00  CHF
	


B16 : REDEVANCES APPLICABLES AUX RESEAUX A RESSOURCES PARTAGEES :  3 RP / TRUNKING.

	  Par station de base et par canal assigné
	           Annuel
	   Observations

	
	          650, 00  CHF
	


Tableau C : service par SATELLITE

	
	                                                APPLICATIONS  

         VARIABLES
	n° lignes
	VSAT
	Stations terriennes


	Vidéo reportage par satellite
	Service mobile par satellite
	Radiolocalisation par satellite


	Autre(s) application(s) : préciser svp



	Variables liées au spectre
	largeur de bande
	1
	o   
	o   
	o   /   n
	o   
	n
	o   /   n

	
	nombre de voies
	1bis
	n
	n
	o   /   n
	o   
	n
	o   /   n

	
	fréquence centrale, ou

position de la bande dans le spectre
	2
	n
	n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n

	
	utilisation exclusive / partagée
	3
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	o   /   n

	Variables liées à la couverture géographique
	surface attribuée
	4
	
	
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n

	
	distance entre émetteur et récepteur
	5
	
	
	
	
	
	o   /   n

	Variables liées à l'équipement et à l'infrastructure
	puissance de l'émetteur
	6
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	diamètre de l'antenne
	7
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	débit ou capacité
	8
	n
	n
	o   /   n
	o   
	n
	o   /   n

	
	angle du faisceau d'émission
	9
	n
	n
	o   /   n
	
	
	o   /   n

	
	nombre de stations d'émission
	10
	o   
	o   
	o   /    n
	o   
	
	o   /   n

	
	nombre de stations de réception
	11
	n
	n
	
	n
	o   
	o   /   n

	
	dégressivité
	12
	n
	n
	o   /    n
	o   
	n
	o   /   n

	Variables

socio-économiques
	durée de l'autorisation / licence
	13
	n
	o   
	o  /   n
	o   
	n
	o   /   n

	
	densité de population
	14
	n
	n
	o   /    n
	n
	n   
	o   /   n

	
	population totale couverte
	15
	
	
	
	n
	n
	o   /   n

	
	situation géographique
	16
	n
	n
	o   /    n
	n
	n
	o   /   n

	
	chiffre d'affaires de l'opérateur
	17
	n
	n
	o   /    n
	n
	n
	o   /   n

	
	Produit Intérieur Brut
	18
	n
	n
	o  /   n
	n
	n
	o   /   n

	Autre(s) autres autres variable(s) : préciser svp
	19
	o   /   n
	o   /   n
	o   /    n
	o  /    n
	o  /   n
	o   /   n

	Méthodes

appliquées
	formules de calcul et montants correspondants
	20
	C1
	
	C3
	C4
	C5
	C6

	
	barèmes
	21
	C7
	C8
	C9
	C10
	C11
	C12

	

	Justificatifs et motivations, objectifs poursuivis
	22
	C13
	C14
	C15
	C16
	C17
	C18

	

	Appel aux 

mécanismes de marché
	enchères
	23
	C19
	C20
	C21
	C22
	C23
	C24

	
	soumission comparative avec un critère de prix
	24
	C25
	C26
	C27
	C28
	C29
	C30

	
	soumission comparative sans critère de prix
	25
	C31
	C32
	C33
	C34
	C35
	C36


C7:  REDEVANCE APPLICABLES AUX SERVICE PAR SATELLITE NON COMMERCIAUX ( DAMA OU VSAT )

	                                                                                                                                                                                                                    Annuelle

	                                                                       Par réseau, selon la largeur de bande occupée

	Largeur de bande   :  ≤0. 2 MHz :                                                                                                                                                          75 CHF

	Largeur de bande   :   >0. 2 – 2  MHz :                                                                                                                                                750 CHF

	Largeur de bande   :   >2 – 18  MHz :                                                                                                                                                1500 CHF

	Largeur de bande   :   >18  MHz :                                                                                                                                                      3000 CHF


C7:  REDEVANCE APPLICABLES AUX SERVICE PAR SATELLITE NON COMMERCIAUX ( TRANSPORTABLE INMARSAT )

	                                                                                                                                                                                                                    Annuelle

	                                                                       Par station, selon le type de station / Titulaire résident

	MINIM. :                                                                                                                                                                                                1200 CHF

	C :                                                                                                                                                                                                             600 CHF

	A&B :                                                                                                                                                                                                     1800 CHF

	M :                                                                                                                                                                                                          1500 CHF


	                                                                                                                                                                                                                    Annuelle

	                                                                       Par station, selon le type de station / Titulaire non résident

	MINIM. :                                                                                                                                                                                                 300 CHF

	C :                                                                                                                                                                                                             225 CHF

	A&B :                                                                                                                                                                                                      550 CHF

	M :                                                                                                                                                                                                           450 CHF


C8 :   REDEVANCE APPLICABLES AUX STATIONS TERRIENNES DU SERVICE FIXE PAR SATELLITE

	                                                                                                                                                                                                                    Annuelle

	                                    Capacité de la station terrienne destinée à la fois à la réception et à l’émission

	Par station :    Largeur de bande occupée :  ≤0. 2 MHz :                                                                                                                       2000 CHF

	Par station :    Largeur de bande occupée :   0. 2 – 1 MHz :                                                                                                                   2500 CHF

	Par station :    Largeur de bande occupée :   >1 – 5  MHz :                                                                                                                   3000 CHF

	Par station :    Largeur de bande occupée :   >5 – 25  MHz :                                                                                                                 3500 CHF

	Par station :    Largeur de bande occupée :   >25  MHz :                                                                                                                        4500 CHF 


Tableau D : service de RADIODIFFUSION

	
	                                      APPLICATIONS

         VARIABLES


	n° ligne
	Diffusion sonore
	Diffusion télévisuelle

	
	
	
	Terre
	Satellite
	Terre
	Satellite

	
	
	
	Analogique
	Numérique
	Analogique
	Numérique 
	Analogique
	Numérique
	Analogique
	Numérique

	Variables liées au spectre
	largeur de bande
	1
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	fréquence centrale, ou

position de la bande dans le spectre
	2
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	utilisation exclusive / partagée
	3
	o   
	o   
	o   /   n
	o   /   n
	o   
	o   
	o   /   n
	o   /   n

	Variables liées à la couverture géographique
	surface attribuée
	4
	n
	n
	
	
	n
	n
	
	

	
	distance entre émetteur et récepteur
	5
	
	
	
	
	
	
	
	

	Variables liées à l'équipement et à l'infrastructure
	puissance de l'émetteur
	6
	o   
	o   
	
	
	o   
	o   
	
	

	
	hauteur de l'antenne
	7
	n
	n
	
	
	n
	n
	
	

	
	débit ou capacité
	8
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	angle du faisceau d'émission
	9
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	nombre de stations d'émission
	10
	o   
	o   
	
	
	o   
	o   
	
	

	
	nombre de stations de réception
	11
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	dégressivité
	12
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	Variables

socio-économiques
	durée de l'autorisation / licence
	13
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	densité de population
	14
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	population totale couverte
	15
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	situation géographique
	16
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	chiffre d'affaires de l'opérateur
	17
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	
	Produit Intérieur Brut
	18
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   /   n
	o   /   n

	Autre(s) autres variable(s) : préciser svp
	19
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n

	Méthodes

appliquées
	formules de calcul et montants correspondants
	20
	D1
	D2
	D3
	D4
	D5
	D6
	D7
	D8

	
	barèmes
	21
	D9
	D10
	D11
	D12
	D13
	D14
	D15
	D16

	

	Justificatifs et motivations, objectifs poursuivis
	22
	D17
	D18
	D19
	D20
	D21
	D22
	D23
	D24

	

	Appel aux 

mécanismes de marché
	enchères
	23
	D25
	D26
	D27
	D28
	D29
	D30
	D31
	D32

	
	soumission comparative avec un critère de prix
	24
	D33
	D34
	D35
	D36
	D37
	D38
	D39
	D40

	
	soumission comparative sans critère de prix
	25
	D41
	D42
	D43
	D44
	D45
	D46
	D47
	D48


D9, D10:  REDEVANCES APPLICABLES POUR LES STATIONS PRIVEES DE RADIODIFFUSION SONORE

	                Par station et par canal
	            Annuelle

	Puissance d’Emetteur < 500 W :
	               1500 CHF     

	Puissance d’Emetteur ≥ 500 W :
	               3000 CHF 


D13, D14:  REDEVANCES APPLICABLES POUR LES STATIONS PRIVEES DE TELEVISION

	                Par station et par canal
	            Annuelle

	
	               6000 CHF     


Tableau E : autres applications

	
	                                  APPLICATIONS

        VARIABLES


	n° ligne
	Radioamateur


	Réseaux expérimentaux
	Appareils

faible portée, faible puissance
	Radio navigation


	Radio

localisation
	Service météorologique
	Autre(s) application(s) : préciser

	Variables liées au spectre
	largeur de bande
	1
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	fréquence centrale, ou

position de la bande dans la bande
	2
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   
	o   /   n

	
	utilisation exclusive / partagée
	3
	
	o   /   n
	
	o   
	o   
	o   
	o   /   n

	Variables liées à la couverture géographique
	surface attribuée
	4
	
	o   /   n
	
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	distance entre émetteur et récepteur
	5
	
	o   /   n
	
	
	
	
	o   /   n

	Variables liées à l'équipement et à l'infrastructure
	puissance de l'émetteur
	6
	n
	o   /   n
	o   /   n
	n
	
	
	o   /   n

	
	hauteur de l'antenne
	7
	n
	o   /   n
	
	
	
	
	o   /   n

	
	débit ou capacité
	8
	
	o   /   n
	o   /   n
	n
	n
	o   
	o   /   n

	
	angle du faisceau d'émission
	9
	
	o   /   n
	
	n
	
	n
	o   /   n

	
	nombre de stations d'émission
	10
	o   
	o   /   n
	o   /   n
	o   
	o   
	o   
	o   /   n

	
	nombre de stations de réception
	11
	n
	o   /   n
	o   /   n
	
	n
	
	o   /   n

	
	dégressivité
	12
	n
	
	o   /   n
	n
	n
	n
	o   /   n

	Variables 

socio-économiques
	durée de l'autorisation / licence
	13
	n
	o   /   n
	o   /   n
	o   
	o   
	o   
	o   /   n

	
	densité de population
	14
	
	
	
	
	
	
	o   /   n

	
	population totale couverte
	15
	
	
	
	
	
	
	o   /   n

	
	situation géographique
	16
	
	
	
	
	
	
	o   /   n

	
	chiffre d'affaires de l'opérateur
	17
	
	
	o   /   n
	n
	n
	n
	o   /   n

	
	Produit Intérieur Brut
	18
	
	
	
	
	
	
	o   /   n

	Autre(s) autres variable(s) : (gratuité pour Amateur de moins de 21 ans).
	19
	o   
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n
	o   /   n

	Méthodes

appliquées
	formules de calcul et montants correspondants
	20
	E1
	E2
	E3
	E4
	E5
	E6
	E7

	
	barèmes
	21
	E8
	E9
	E10
	E11
	E12
	E13
	E14

	

	Justificatifs et motivations, objectifs poursuivis
	22
	E15
	E16
	E17
	E18
	E19
	E20
	E21

	

	Appel aux 

mécanismes de marché
	enchères
	23
	
	
	
	E25
	E26
	E27
	E28

	
	soumission comparative avec un critère de prix
	24
	
	
	
	E31
	E32
	E33
	E34

	
	soumission comparative sans critère de prix
	25
	
	
	
	E38
	E39
	E40
	E41


E8, :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DE RADIOAMATEUR 

	                Par station
	            Annuelle

	
	               100 CHF     


E11, :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DE RADIONAVIGATION 

	                Forfait tous canaux de communication par  station
	            Annuelle

	
	               350 CHF     


E11, :  REDEVANCES APPLICABLES AUX STATIONS DE RADIONAVIGATION 

	                Forfait tous canaux de communication par  station
	            Annuelle

	
	               350 CHF     


Appendice 3

GLOSSAIRE

	Expressions
	Signification

	Utilisation exclusive/partagée
	L’utilisation d’une bande de fréquences est « exclusive » lorsque le bénéficiaire de l’autorisation est seul à utiliser les fréquences de la bande considérée. S’il y a plusieurs utilisateurs d’une même bande, l’utilisation de la bande est « partagée ».

	Surface attribuée
	Zone à l’intérieur de laquelle le bénéficiaire de l’autorisation est autorisé à utiliser la ou les fréquences qui lui sont attribuées.

Exemple :  la surface attribuée peut être l’ensemble du territoire national ou seulement une partie de ce territoire.

	Dégressivité
	Une organisation qui utilise « n » équipements (ou n fréquences) bénéficie d’une « dégressivité » des droits à payer lorsque le montant total des droits qu’elle doit payer pour ces n équipements (ou n fréquences) est inférieur au produit :

[n] x [montant des droits relatifs à un seul équipement (ou une seule fréquence)].

	Durée de 

l’autorisation / licence
	Temps pendant lequel le bénéficiaire de l’autorisation est autorisé à utiliser la ou les fréquences qui lui sont attribuées.

Exemple :   en général, la durée d’une autorisation est de plusieurs années ; des autorisations temporaires, pour une durée de quelques mois ou moins, peuvent aussi être accordées.

	Densité de population 
	Il s’agit de la densité relative à la surface attribuée.

	Population couverte
	Nombre d’habitants de la surface attribuée.

	Chiffre d’affaires de l’opérateur
	Pour une application donnée, on considère généralement le chiffre d’affaires annuel réalisé par l’opérateur en exploitant les fréquences qui lui sont attribuées dans le cadre de cette application.

Exemple :    chiffre d’affaires annuel réalisé par un opérateur du service mobile 2G.

	Produit intérieur brut (PIB)
	PIB réalisé par les agents (Etat, entreprises et ménages) économiques de la surface attribuée.

Plus le PIB est élevé, plus le chiffre d’affaires potentiel lié à l’utilisation commerciale des fréquences dans la surface attribuée est susceptible d’être élevé.

	Situation géographique
	Localisation de la surface attribuée sur le territoire national.

A titre d’exemple extrême, dans un pays donné, le chiffre d’affaires potentiel lié à l’utilisation commerciale des fréquences et relatif à la capitale économique est supérieur à celui qui pourrait correspondre à une zone désertique.

	Coûts de gestion
	Il s’agit des charges supportées par l’organisme qui gère l’autorisation accordée pour utiliser les fréquences.

Dans certains pays, les droits sont constitués à la fois par des redevances liées à l’utilisation des fréquences et par des redevances de gestion.

	Prélèvements supplémentaires
	Il s’agit ici de ne considérer que des prélèvements (taxes d’accès au spectre, contribution au réaménagement du spectre, redevance de gestion… ) en rapport avec l'occupation du spectre.

	Enchères
("auctions" en anglais)
	Dans une mise aux enchères, après une phase de qualification des candidats, le prix proposé par les candidats (qui correspond aux droits à payer pour accéder au spectre et utiliser des fréquences) est le seul critère de leur sélection.


	Expressions
	Signification

	Soumission comparative avec un critère de prix

("call for tenders" en anglais)
	Dans une telle soumission, le prix proposé par les candidats (qui correspond aux droits à payer pour accéder au spectre et utiliser des fréquences) est un critère de sélection parmi d’autres (voir ci-après).

	Soumission comparative sans critère de prix 

("beauty contest" en anglais)
	Dans une telle soumission, de nombreux critères (à l’exception du prix) peuvent être retenus pour sélectionner les candidats. Ce sont notamment des critères relatifs aux aptitudes et capacités du candidat, à son projet technique et commercial, à son offre tarifaire, à ses engagements portant sur la couverture du territoire ainsi que sur la disponibilité et qualité de service …

Lorsqu’un droit est demandé pour accéder au spectre et utiliser des fréquences, le montant de ce droit n’est pas proposé par les candidats mais imposé par les pouvoirs publics.


_______________

Gestion Technique





Remarque : Les attributions nationales, notées dans le tableau ci-après ont été élaborées comme projet de Plan National des fréquences avec l’avènement de l’ARTEL en 1998. Des modifications sont prévues bientôt dans ce Plan afin de mieux l’adapter au contexte. 








� 	Le Manuel sur la gestion nationale du spectre est en cours de mise à jour. Vous êtes priés de prendre contact avec M. Robert Mayher, Président de la Commission d'études 1 de l'UIT-R et Rapporteur désigné pour la révision du Manuel en question si vous avez des observations que vous souhaiteriez voir prendre en compte.
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